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Regeste

DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ | 40 al. 1 LPGA, 61 let. b LPGA, 16 LPA-VD, 27 al. 4
LPA-VD, 27 al. 5 LPA-VD

Erwägungen

E. 13
avril 2016, vu les pièces du dossier ; attendu que, selon les art. 56 al. 1 et 57 LPGA (loi
fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales; RS
830.1), les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est
pas ouverte peuvent faire l'objet d'un recours devant le tribunal cantonal des assurances, que
dans le canton de Vaud, la compétence de statuer sur les recours dans le domaine des
assurances sociales revient à la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal (art. 93
let. a LPA-VD), que le recours doit être déposé dans le délai légal non prolongeable (art. 40
al. 1 LPGA) de trente jours suivant la notification de la décision sujette à recours (art. 60 al.
1 LPGA), ce délai commençant à courir le lendemain de la communication de la décision
attaquée, sans courir durant les féries de Pâques, d'été ou de fin d'année (art. 38 al. 1 et 4
LPGA, applicable par renvoi de l'art. 60 al. 2 LPGA), que les écrits doivent être remis au
plus tard le dernier jour du délai à l'assureur ou, à son adresse, à la Poste suisse (art. 39 al. 1
LPGA) ; attendu qu'en l'occurrence, le délai de recours a commencé à courir le lendemain
de la notification du jugement entrepris qui a eu lieu le 19 février 2016 selon les
déclarations de A.G.________, que le délai de recours est arrivé à échéance le 4 avril 2016,
compte tenu des féries de Pâques, qu'il s'ensuit que le recours remis à un bureau de poste le
11 avril 2016 est tardif et qu’il doit être déclaré irrecevable pour ce motif déjà ; attendu que,
selon l'art. 16 LPA-VD, les parties peuvent se faire représenter en procédure, sauf si elles
doivent agir personnellement en vertu de la loi ou pour les besoins de l'instruction (al. 1, 1
ère phrase), l'autorité pouvant exiger du représentant qu'il justifie de ses pouvoirs par une
procuration écrite (al. 3, 1 ère phrase), qu’en vertu de l’art. 27 al. 4 et 5 LPA-VD, l’autorité
renvoie les écrits peu clairs, incomplets, prolixes, inconvenants ou qui ne satisfont pas aux
conditions de forme posées par la loi, qu’elle impartit un bref délai à leurs auteurs pour les
corriger, les écrits qui ne sont pas produits à nouveau dans ce délai ou dont les vices ne sont
pas corrigés étant réputés retirés, que l’autorité doit informer les auteurs de ces
conséquences, que A.G.________, dûment invité à cet effet et averti des conséquences en
cas d'inobservation, n'a pas produit de procuration justifiant de ses pouvoirs de
représentation en justice en faveur de B.G.________, que partant le recours ne saurait être
pris en considération pour ce motif, le délai imparti étant échu sans que la procuration
sollicitée n'ait été produite ; attendu qu'aux termes de l'art. 61 let. b LPGA, l'acte de recours
doit contenir un exposé succinct des faits et des motifs invoqués, ainsi que les conclusions ;
si l'acte n'est pas conforme à ces règles, le tribunal impartit un délai convenable au



recourant pour combler les lacunes, en l'avertissant qu'en cas d'inobservation le recours sera
écarté, qu'en droit cantonal de procédure administrative, l'exigence de motivation (motifs et
conclusions) résulte de l'art. 79 al. 1 LPA, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD, que si
le recours ne remplit pas ces exigences, le Tribunal impartit un bref délai au recourant pour
le compléter, en l’avertissant qu’à défaut, le recours sera réputé retiré (art. 27 al. 4 et 5
LPA-VD), que nonobstant les termes de cette disposition, le non-respect des exigences de
forme posées par l’art. 79 al. 1 LPA-VD constitue en réalité un motif de constater
l’irrecevabilité du recours (cf. ATF 137 I 161 consid. 4.2.3), qu’en l’espèce, le recours daté
du 30 mars 2016 mais remis à la poste le 11 avril 2016 ne comporte aucune motivation en
relation avec la décision du 17 février 2016, que pour ce motif également, le recours doit
être déclaré irrecevable, faute de satisfaire aux exigences de motivation de l’art. 79 al. 1
LPA-VD ; attendu que selon l'art. 82 LPA-VD, applicable au recours au Tribunal cantonal
en vertu de l'art. 99 LPA-VD, l'autorité peut renoncer à l'échange d'écritures ou, après
celui-ci, à toute autre mesure d'instruction, lorsque le recours paraît manifestement
irrecevable, bien ou mal fondé (al. 1) ; dans ces cas, elle rend à bref délai une décision
d'irrecevabilité, d'admission ou de rejet sommairement motivée (al. 2), que, dans ces
conditions, force est de constater que l'acte du 30 mars 2016 ne satisfait pas aux exigences
légales, de sorte que le recours doit être déclaré irrecevable sans échange d'écritures ni
mesures d'instruction (art. 82 LPA-VD), qu’il n’y a pas lieu de percevoir des frais de
justice, ni d’allouer de dépens (art. 91 LPA-VD, applicable par renvoi de l’art. 99
LPA-VD).
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